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1. INTRODUCTION 

Le produit 1.4 a pour principal objectif d’informer les principaux acteurs de la filière forestière 
à propos de l’EFI en expliquant ses avantages et inconvénients. 
 
Le public cible regroupe : 

• Le personnel des entreprises forestières ; 
• Les fonctionnaires des administrations des Eaux & Forêts ; 
• Le personnel des associations et ONG du secteur forêt & environnement ; 
• Les enseignants et les élèves du secteur forêt & environnement.  
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2. ACTIVITE 1.4.1 : COMPILATION D’UNE PRESENTATION 
DU PROJET 

Détail de l’activité : Compilation d’une présentation du projet de formation en EFI en Power 
Point et en imprimé comprenant :  

• Définitions et principes de base de l’EFI  
• Un compte rendu sommaire, mais abondamment illustré de tous les cours  
• Une énumération des participants aux cours pendant les dernières années 

(fonctionnaires gouvernementaux, employés et gérants, écoles professionnelles 
et ONG) 

• Un résumé de l’activité 1.3.2 : un compte rendu étendu et une analyse de coûts et 
profits de l’application de l’EFI.  

 
Plusieurs présentations ont été réalisées lors de l’exécution du projet, elles sont jointes en 
annexe : 

• Annexe 1 : présentation au Ministère Gabonais et aux acteurs du secteur privé ; 
• Annexe 2 : présentation au Board de TFF ; 
• Annexe 3 : présentation aux élèves de l’ENEF ; 
• Annexe 4 : présentation aux membres de l’UFIGA ; 
• Annexe 5 : présentation aux cadres du Ministère et au secteur privé ; 
• Annexe 6 : présentation à Racewood. 
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3. ACTIVITE 1.4.2 : ORGANISATION D’ATELIERS 

Détail de l’activité : L’organisation d’ateliers sur les cours en EFI pour les pays du Bassin du 
Congo et la distribution de la présentation à tous intéressés. 
Plusieurs ateliers ont été organisés pour présenter les activités du projet OIBT 392/06 et les 
formations proposées par le projet : 
 
Date Lieu 
29/02/2008 MINEF, Libreville, Gabon 
30/10/2008 Board de TFF, Washington, USA 
04/12/2008 Elèves de l’ENEF, Cap-Esterias, Gabon 
19/12/2008 UFIGA, Paris, France 
11/12/2009 MINEF, Libreville, Gabon 
24/03/2010 Racewood, Douala, Cameroun 
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4. ACTIVITE 1.4.3 : ENQUETE CONCERNANT L’APPLICATION DE 
L’EFI 

Détail de l’activité : Enquête de toutes personnes et institutions (partenaires) pertinentes sur 
leur opinion de l’application d’EFI dans leur institution. 
Chaque enquête a été réalisée par secteur. La diffusion de ces enquêtes a été importante, 
les questionnaires ont été mis en ligne et ont été diffusés par mail et sur le site internet du 
projet pour obtenir le maximum de réponses. 

4.1 Applicabilité de l’EFI : enquête auprès des étudiants de l’ENEF 

Question n° 1  
Votre section Section Ingénieur de conception 
 Section Ingénieur des techniques 
 Section Adjoint technique 
 Section agent Technique 
 Autre : à préciser 
Question n° 2  
Précisez l'année  
Question n° 3  
A quelles formations avez-vous participé ? Présentation du projet et de l’EFI 
 Gestion et éco certification 
 Inventaire d’exploitation, 
 Planification de débardage et débusquage 
 Impact de l’exploitation sur la faune 
 Mesure de sécurité et d’EFI applicable à 

tous les niveaux de l’exploitation forestière 
Question n° 4  
Si vous n’avez pas participé à toutes les 
formations, comment justifiez-vous cela ? 

J’avais d’autres cours à rattraper 

 Les présentations n’étaient pas 
intéressantes 

 
Nous n’étions pas au courant de 
l’organisation de cette formation 

 Autre : à préciser 
Question n° 5  
Avez-vous apprécié ces séminaires ? Oui 
 Non 
Question n° 6  
Appréciation sur la durée des exposés : La durée des exposés était longue 
 La durée des exposés était acceptable 
 La durée des exposés était courte 
Question n° 7  
De manière générale, la prestation des 
exposants était : Bonne 
 Passable 
 Mauvaise 
Question n° 8  
De manière générale, le contenu des 
exposés était : Clair 
 Assez confus 
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 Pas clair du tout  
Question n° 9  
Ce manque de clarté était du à : La prestation des exposants 
 Au contenu des exposés 
 A la durée des exposés 
 Au thème abordé 
Question n° 10  
La manière de dispenser la formation par 
l'orateur était : 

Bonne 

 Passable 
 Mauvaise 
Question n° 11  
Pensez-vous que le support utilisé était 
judicieux ? 

Oui 

 Non 
Question n° 12  
Pensez-vous qu’il était  intéressant de 
mélanger les différentes sections de l’ENEF 
(agents, adjoints et ingénieurs et les 
différentes années) ? 

Cartographie 

 Inventaire d’exploitation 
 Abattage contrôlé 
 Planification des routes 
 Construction des routes 
 Planification des pistes de débardage 
 Sortie pieds 
 Techniques de débardage 
 Opérations sur le parc 
Question n° 13  
Pensez-vous que l’EFI doit être appliqué par 
les entreprises? 

Oui 

 Non 
Question n° 14  
Pensez-vous que l’EFI doit être imposée par 
les gouvernements ? 

Oui 

 non 
Question n° 15  
Avez-vous d’autres commentaires à 
formuler? 
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4.2 Applicabilité de l’EFI : enquête auprès du personnel de 
l’administration 

Question n° 1  
Vous travaillez au sein de l’administration ? Gabonaise 
 Camerounaise 
 Centrafricaine 
 Congolaise (Brazza) 
 Congolaise (RDC) 
Question n° 2  
Travaillez-vous au sein de la Direction 
Générale des Forêts ? 

Oui 

 Non 
Question n° 3  
Quelle est votre fonction au sein du 
Ministère? 

Directeur Général 

 Adjoint au Directeur Général 
 Chargé d'étude du Ministère 
 Inspecteur provincial 
 Chef de cantonnement 
 Agent forestier (de terrain) 
 Autre 

Précisez :  
Question n° 4  
Les termes similaires  Exploitation à Faible 
Impact (EFI), Exploitation Forestière à 
Impact Réduit (EFIR) ou Reduced Impact 
Logging (RIL) vous évoquent-ils quelque 
chose? 

Oui 

 Non 
 Pas précisément 
Question n° 5  
Connaissez-vous, ou pensez-vous connaître 
les normes de l'EFI? 

Oui 

 Non 
Question n° 6  
D’après- vous l’EFI concerne : L’environnement 
 La sécurité 
 L'environnement et la sécurité 
Question n° 7  
D'après vous, des normes d'EFI sont 
applicables lors des opérations : 

De comptage 

 De construction des routes forestières 
 D'abattage 
 De débusquage 
 De débardage 
 Sur le parc à bois 
 Après l'exploitation 
Question n° 8  
D'après vous, les techniques d'EFI sont-elles Oui 
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connues des entreprises forestières? 
 Non 
 Pas assez 
Question n° 9  
D'après-vous, les normes d'EFI sont-elles 
connues du personnel des administrations ? 

Oui 

 Non 
 Pas assez 
Question n° 10  
L'EFI est-elle imposée par les lois en vigueur 
dans votre pays? 

Oui 

 Non 
 Je ne sais pas 
Question n° 11  
Si oui, veuillez indiquer le ou les articles y 
faisant référence 

 

Question n° 12  
D'après vous, est-elle réellement appliquée 
par les entreprises forestières? 

Oui 

 Non 
 Je ne sais pas 
Question n° 13  
D'après vous le code forestier devrait-il être 
modifié pour que ces méthodes soient 
davantage appliquées? 

Oui 

 Non 
 Je ne sais pas 
Question n° 14  
Pensez-vous que le personnel administratif 
de terrain est capable d'apprécier 
l'application ou la non-application des 
normes d'EFI? 

Oui 

 Non 
 Je ne sais pas 
Question n° 15  
Pensez-vous que le personnel administratif 
devrait suivre des formations relatives aux 
normes et techniques d'EFI? 

Oui 

 Non 
 Je ne sais pas 
Question n° 16  
Pensez-vous que l'EFI est un ensemble de 
règles théoriques? 

Oui 

 Non 
 Je ne sais pas 
Question n° 17  
D'après vous : l'adoption des techniques d'EFI augmente 

les couts de production 
 l'adoption des techniques d'EFI réduit les 

couts de production 
Question n° 18  
Pensez-vous que les techniques d'EFI 
seront davantage appliquées si des études 

Oui 
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économiques démontrent qu'elles 
permettent de diminuer les couts de 
production? 
 Non 
 Je ne sais pas 

 

4.3 Applicabilité de l’EFI : enquête auprès du secteur privé 

Question n° 1  
Vous travaillez au sein d'une entreprise forestière 
 d'un bureau d'étude 
Question n° 2  
Quelles est votre fonction au sein de cette 
entité? 

Directeur Général 

 Directeur d'exploitation 
 Chef de site ou chef d'exploitation 
 Chef de chantier ou agent forestier 
 Directeur d'aménagement 
 Ingénieur aménagement sur un chantier 
 Responsable qualité 
 Autre 

Précisez : 
Question n° 3  
Les termes similaires  Exploitation à Faible 
Impact (EFI), Exploitation Forestière à 
Impact Réduit (EFIR) ou Reduced Impact 
Logging (RIL) vous évoquent-ils quelque 
chose? 

Oui 

 Non 
 Pas précisément 
Question n° 4  
Connaissez-vous, ou pensez-vous connaître 
les normes de l'EFI? 

Oui 

 Non 
Question n° 5  
D’après vous l’EFI concerne : L’environnement 
 La sécurité 
 L'environnement et la sécurité 
Question n° 6  
D'après vous, des normes d'EFI sont 
applicables lors des opérations : 

De comptage 

 De construction des routes forestières 
 D'abattage 
 De débusquage 
 De débardage 
 Sur le parc à bois 
 Après l'exploitation 
Question n° 7  
D'après vous, les techniques d'EFI sont-elles 
connues des entreprises forestières? 

Oui 

 Non 
 Pas assez 
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D'après vous l'EFI est-elle imposée par les 
lois en vigueur dans le pays où vous 
exercez? 

Oui 

 Non 
Question n°8  
D'après vous : l'adoption des techniques d'EFI augmente 

les couts de production 
 l'adoption des techniques d'EFI réduit les 

couts de production 
Question n°9  
Pensez-vous que l'EFI sont un ensemble de 
règles théoriques? 

Oui 

 Non 
 Je ne sais pas 
Question n°10  
Pensez-vous que les normes d'EFI sont 
difficilement applicables ? 

Oui 

 Non 
Question n°11  
Votre société a-t-elle déjà mis en place des 
procédures relatives à l'application des 
normes d'EFI ? 

Oui 

 Non 
Question n°12  
Si oui, dans quel domaine ? Inventaire d'exploitation 
 Planification de routes 
 Construction de routes 
 Planification des pistes de débardage et de 

débusquage 
 Techniques de débardage et de débusquage
 Abattage contrôlé 
 Etêtage et tronçonnage 
 Opérations sur parc 
 Opérations post-exploitation 
 Autre 

Précisez : 
Question n°13  
Votre société a-t-elle déjà organisé des 
formations en EFI pour le personnel des 
chantiers ? 

Oui 

 Non 
Question n°14  
Si oui, dans quel domaine ? Inventaire d'exploitation 
 Planification de routes 
 Construction de routes 
 Planification des pistes de débardage et de 

débusquage 
 Techniques de débardage et de débusquage
 Abattage contrôlé 
 Etêtage et tronçonnage 
 Opérations sur parc 
 Opérations post-exploitation 
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 Autre 
Précisez : 

Question n°15  
Si oui, pour quels employés ? Directeur de site et/ou chef d'exploitation 
 Chef de chantier et/ou agent forestier 
 Aménagiste et/ou responsable qualité 
 Chef d'équipe 
 Ouvrier spécialisé 
 Manœuvre 
Question n°16  
Pensez-vous que le manque de formation à 
l'EFI soit un frein à l'application de ces 
méthodes? 

Oui 

 Non 
Question n°17  
Pensez-vous qu'il est facile de recruter des 
ingénieurs ou cadres qui connaissent les 
techniques d'EFI ? 

Oui 

 Non 
Question n°18  
Pensez-vous qu'il est facile de former le 
personnel ouvrier aux techniques d'EFI? 

Oui 

 Non 
Question n°19  
En tant que décideur au sein de votre 
entreprise, hésitez-vous à appliquer 
l'ensemble des techniques d'EFI? 

Oui 

 Non 
Question n°20  
Si oui, pourquoi? Le coût de mise en place est trop élevé. 
 Le personnel ne va pas les appliquer. 
 Il est trop compliqué de contrôler le respect 

de ces techniques. 
Question n°21  
Si des résultats d'études démontraient les 
avantages de l'EFI, cela pourrait-il vous 
convaincre ? 

Oui 

 Non 
Question n°22  
Pour être convaincu, vous souhaiteriez que 
ces études démontrent : 

que c'est économiquement rentable 

 que c'est environnementalement profitable 
 l'aspect positif de l'EFI pour la concentration 

de carbone 
Question n°23  
Pensez-vous qu'une formation théorique 
réservée aux cadres puisse être réalisée 
hors du chantier, voir même hors du pays 
dans lequel vous exercez? 

Oui 

 Non 
Question n°24  
Pensez-vous qu'une formation pratique sur 
le terrain et réservée aux cadres puisse être 

Oui 
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réalisée hors du chantier, voir même hors du 
pays dans lequel vous exercez? 
Question n°25  
Pensez-vous qu'une formation pratique des 
ouvriers puisse être réalisée hors du 
chantier dans lequel ils exercent? 

Oui 

 Non 
Question n°26  
Si non, pourquoi ?  
Question n°27  
Pensez-vous qu'une entreprise devrait 
recruter 

des ouvriers sans qualification que 
l'entreprise forme (système aide + maître et 
formation interne) 

 des jeunes ouvriers diplômés d'un centre de 
formation professionnel 

 des jeunes ouvriers diplômés d'un centre de 
formation professionnel pour lesquels une 
formation en interne leur serait 
régulièrement proposée 

 des jeunes écoliers formés en alternance 
(centre de formation + stage en entreprise) 

Question n°28  
TFF a mis en place plusieurs modules de 
formation. Vous pensez qu'ils ont : 

 

Topographie & cartographie : relation terrain 
carte + outils (GPS, boussole, etc.) 

un fort intérêt 

 peu d'intérêt 
 pas d'intérêt 
Inventaire d'exploitation un fort intérêt 
 peu d'intérêt 
 pas d'intérêt 
Planification de routes un fort intérêt 
 peu d'intérêt 
 pas d'intérêt 
Construction de routes un fort intérêt 
 peu d'intérêt 
 pas d'intérêt 
Planification des pistes de débardage et de 
débusquage 

un fort intérêt 

 peu d'intérêt 
 pas d'intérêt 
Techniques de débardage et de débusquage un fort intérêt 
 peu d'intérêt 
 pas d'intérêt 
Abattage contrôlé un fort intérêt 
 peu d'intérêt 
 pas d'intérêt 
Opérations sur parc un fort intérêt 
 peu d'intérêt 
 pas d'intérêt 
Opérations post-exploitation un fort intérêt 
 peu d'intérêt 
 pas d'intérêt 
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Premiers secours un fort intérêt 
 peu d'intérêt 
 pas d'intérêt 
Question n°29  
D'après-vous, quels modules, ou quels types 
de formation manquent à cette liste? 

 

Question n°30  
Parmi ces modules, vous pensez réaliser la 
formation du personnel : 

 

Topographie & cartographie : relation terrain 
carte + outils (GPS, boussole, etc.) 

en interne 

 en faisant appel à un prestataire de service 
Inventaire d'exploitation en interne 
 en faisant appel à un prestataire de service 
Planification de routes en interne 
 en faisant appel à un prestataire de service 
Construction de routes en interne 
 en faisant appel à un prestataire de service 
Planification des pistes de débardage et de 
débusquage 

en interne 

 en faisant appel à un prestataire de service 
Techniques de débardage et de débusquage en interne 
 en faisant appel à un prestataire de service 
Abattage contrôlé en interne 
 en faisant appel à un prestataire de service 
Opérations sur parc en interne 
 en faisant appel à un prestataire de service 
Opérations post-exploitation en interne 
 en faisant appel à un prestataire de service 
Premiers secours en interne 
 en faisant appel à un prestataire de service 
Question n°31  
Ce dernier paragraphe vous permettra de 
faire des remarques. 

 

 
 



PD 392/06 rev2(F) : Produit 1.4 Page 15 
 

5. ACTIVITE 1.4.4 : COMPTE-RENDU 

Détail de l’activité : Compte rendu des activités 1.4.2 et 1.4.3. 
 
Date Lieu 
29/02/2008 MINEF, Libreville, Gabon 
30/10/2008 Board de TFF, Washington, USA 
04/12/2008 Elèves de l’ENEF, Cap-Esterias, Gabon 
19/12/2008 UFIGA, Paris, France 
11/12/2009 MINEF, Libreville, Gabon 
24/03/2010 Racewood, Douala, Cameroun 
 

5.1 Compte-rendu des ateliers 

5.1.1 Présentation du projet au MEFEDD le 29 février 2008 
Les présentations effectuées par M. Hol et M. Picquenot le 29 février 2008 au MEFEDD ont 
servi à informer des partenaires différentes du projet sur les objectifs et les activités du 
projet. Il a été expliqué que le projet de l’OIBT nommé « Projet Régional de l’Exploitation à 
Faible Impact dans le Bassin du Congo » a comme objectif de créer un centre régional de 
formation en exploitation à faible impact pour les pays du Bassin du Congo avec un budget 
de L’OIBT qui couvre deux ans. Il a été proposé qu’afin de créer une perspective à long 
terme pour ce centre de formation il serait préférable d'établir une fondation pour la 
promotion de la formation pratique en gestion durable et notamment l’exploitation à faible 
impact (EFI). 
 
La faisabilité de la création de cette fondation et de créer cette fondation sous l'initiative des 
organismes suivantes: le Ministère de l’Economie Forestière des Eaux, de la Pêche et des 
Parcs Nationaux, le « Tropical Forest Foundation », l’IFIA-UFIGA, le WCS et l’IUCN doit être 
étudié.  
 
L'objectif de cette fondation régionale sera de coordonner, promouvoir et exécuter la 
formation pratique de l'Exploitation à Faible Impact et la gestion durable des forêts dans le 
bassin du Congo. Le démarrage du projet est prévu pour le mois d’avril 2008.  
 
Suite à ces présentations et à l’introduction de l’idée de la création de la fondation les 
participants ont discuté plusieurs sujets afin de mieux comprendre l’approche au niveau 
exécution du projet et des opportunités pour une fondation. 

5.1.2 Présentation du projet au Board de TFF à Washington le 30 
octobre 2008 
Le 30 octobre le directeur du projet M. Picquenot a présenté le projet au Board de TFF 
(Annexe 2). Au Board de TFF des représentants de l’industrie forestière (entreprises mais 
aussi l’IFIA), des représentants d’ONG internationale (WCS, UICN etc.) et des universités 
étaient présents. Le projet au Gabon est un nouveau développement pour TFF qui était 
jusqu`à là principalement installé en Asie et en Amérique du Sud. L’historique du projet 
(phase USAID) et les objectifs pour la phase OIBT ont été expliqués. 
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5.1.3 Présentation du projet aux élèves de l’ENEF le 04 décembre 2008 
 
Le 4 décembre 2008 un séminaire de formation a été organisé à l’ENEF au Cap Esterias, 
Gabon. Ce premier séminaire introduisait le cycle des séminaires de formation à organiser 
jointement par L’ENEF et le projet OIBT/TFF. 
 
Pendant l’introduction du cycle des formations 40 personnes étaient regroupé dans la salle 
de l’ENEF. La formation d’introduction effectué par messieurs Picquenot et Ndouna Ango a 
présenté TFF, l’exploitation à faible impact et le projet OIBT (annexe 3). 
 

 

5.1.4 Présentation du projet à l’UFIGA à Paris le 19 décembre 2008 
Le 19 Décembre 2008 le projet a été présenté aux gérants de sociétés forestières membres 
de l’UFIGA / IFIA (voir Annexe 4). Messieurs Hol et Wanders ont pris le temps d’expliquer 
aux gérants le fonctionnement du projet et comment les sociétés peuvent bénéficier des 
formations subventionnées. 
 
Les gérants des sociétés ont exprimés leur inquiétude par rapport à l’envoi du personnel au 
centre de formation localisé à la SEEF. Ils ont clairement indiqué ne pas être prêt à envoyer 
le personnel. Il a été expliqué que les formations peuvent également être effectués sur place 
chez les sociétés.  
 
Pour les gérants ceci a enlevé les blocages pour commander des formations au projet.  

5.1.5 Présentation du projet à des intéressés diverses le 11 décembre 
2009 
Le 11 décembre 2009 un séminaire de formation à été organisé au Ministère des Eaux et 
Forêts, de l’Environnement et du Développement Durable à Libreville. Pour ce séminaire un 
large public a été invité. Environ 40 personnes sont venus. Les personnes venues étaient de 
l’administration, des sociétés forestières et des ONG. 
 
Pendant ce séminaire trois présentations ont été faites. La première présentation, fait par le 
directeur du projet M. Picquenot, introduisait le projet (voir Annexe 5). La deuxième 



PD 392/06 rev2(F) : Produit 1.4 Page 17 
 

présentation, fait par M. Ndouna Ango, instruisait le publique sur l’Exploitation Forestière à 
Impact Réduit. Cette présentation touchait tous les différents sujets de l’EFI. La dernière 
présentation, fait par M. Moundounga, traitait en détail les techniques de l’abattage contrôlé. 
 

5.1.6 Présentation du projet à des intéressés diverses le 24 mars 2010 
 

Le 23 et 24 mars 2010 RACEWOOD (séminaire de rencontres Africaines de coopération 
avec l’Europe) à eu lieu à Douala, Cameroun, auquel TFF a participé avec un stand et la 
présentation du projet lors d’une intervention (PowerPoint en annexe 6). Le stand a permis 
d’expliquer le projet et ses résultats aux intéressés. Sur les photos ci-dessous messieurs 
Ndouna Ango du projet OIBT/TFF présente le poster du projet OIBT aux ministres des Eaux 
et Forêts du Cameroun et du Congo. 
 

 
Ce séminaire regroupait beaucoup de sociétés forestières venant de plusieurs pays 
Africaines et Européennes.   
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5.2 Résultats des enquêtes 

5.2.1 Enquêtes des participants au formations 
A travers des enquêtes envoyés au diverses groupes de participants aux formations du 
projet nous avons obtenu de l’information sur le contenu des formations et sur l’EFI en 
général. L’objectif de ces enquêtes était de comprendre l’appréciation des diverses 
participants des formations fournis. Les participants ont été regroupés en trois groupes, à 
savoir ; les étudiants de l’ENEF, les fonctionnaires et les employées d’entreprises. 
Les questionnaires étaient digitales et étaient basées sur internet à travers le logiciel Google 
documents. De cette facon nous avons pu toucher un grand nombre d’intervenants. 
Les résultats des questionnaires sont présentés par groupe de participants. 

5.2.2 Étudiants de l’ENEF 
Analyse des réponses 
Le projet a organisé des séminaires de formation à l’ENEF. Un bon nombre d’étudiants à 
participé. Les étudiants ont été invités à répondre aux questionnaires. Le questionnaire est 
incluse en annexe. 31 étudiants ont répondu au questionnaire 
Les réponses aux questions ont montré que 35% des étudiants n’a participer qu’à une 
formation d’introduction. 10% des étudiants a pu participer à deux formations. 13% des 
étudiants a pu participer à trois formations, 23% des étudiants a pu participer à quatre 
formations, 3 % des étudiants a suivi cinq formations et 16% des étudiants a pu suivre toutes 
les formations. 
Les étudiants qui n’ont pas participé à toutes les formations indiquent pour la plupart qu’ils 
avaient d’autres cours à rattraper (26 %). D’autres absents indiquent qu’ils n’étaient pas au 
courant des autres formations qui étaient organisés (13 %). 
100% des participants ont apprécié les séminaires de formation. 
Concernant la durée des exposés, 87 % des répondants a indique que la durée était 
acceptable. L’autre 13 % a indiqué que les exposés étaient trop longues. 
Concernant la qualité des exposées, 38 % a indiqué que la qualité était bonne, 62 % a 
indiqué que la qualité était passable. 
Sur le contenu des exposés 6% des étudiants a jugée que c’était assez confus, 87% des 
étudiants ont jugée le contenu clair. L’autre 6 % des étudiants a trouvé que le contenu n’était 
pas du tout clair. 
Si le contenu n’était pas clair ceci était dû à la durée des expositions selon 16% des 
étudiants, 3% trouvait le contenu pas clair, 6% avait des problèmes avec les thèmes 
abordées, et 13% trouvait les exposés pas clair. Concernant la manière dont la formation a 
été effectué par les responsables du projet, 58% ont jugé cela passable et 42 % l’ont trouvé 
bonne. 97 % des étudiants ont trouvé les supports utilisés judicieuses. 
77% des étudiants a jugé que la formation peut être faite pour des groupes mixtes d’agents, 
d’adjoints et des ingénieurs et les différentes années. 13% a jugé que cette mélange ne serai 
pas intéressante. 
Les étudiants ont été demandé s’il y a des sujets qu’ils auraient souhaité plus approfondis 
lors des formations. 77% a indiqué souhaiter que la partie sur la cartographie soit plus 
approfondi. 13% a indiqué que l’inventaire pourra être traité de manière plus intensive. 3% a 
indiqué avoir besoin de plus d’informations sur la construction des routes et 3% a indiqués 
que toutes les sujets concernant la construction de routes et le débardage peuvent être plus 
élaborés. 
94% des étudiants trouve que l’EFI doit être appliqué au niveau de l’entreprise. 6% n’est pas 
de cet avis. Sur la question si l’EFI doit être imposé par le gouvernement les mêmes 
pourcentages s’appliquent. 94% trouve que l’obligation de l’application de l’EFI doit être 
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légalement imposé. Mais sur quels aspects spécifiquement doivent être imposés 20% n’est 
pas sûr. 80% peut indiquer quels sujets doivent être imposés. 
 
Conclusions sur les réponses 
 
Le étudiants ont en général été assez positive sur les formations qui leur ont été proposées. 
Leur programme ne les a pas toujours permis de suivre la formation. Les étudiants pensent 
qu’une formation devra être accompagné de visites sur le terrain afin de pouvoir mieux 
comprendre les concepts. 

5.2.3 Administration 
Analyse des réponses 
Pour l’administration forestière un séminaire de formation à été organisé. A l’issu de ce 
séminaire des questionnaires ont été envoyés. Ensuite les personnes ont été contactés pour 
assurer que les questionnaires soient remplis. 
100% des fonctionnaires indique connaître ce que l’exploitation à impact réduit veut dire. 
65% des fonctionnaires par contre indique qu’ils ne connaissent pas le contenu des normes 
d’EFI. 35 % connait ces normes. 
29% des fonctionnaires pense que l’EFI concerne surtout l’environnement. 65% indique que 
l’EFI concerne l’environnement et la sécurité. 6% pense que l’EFI concerne seul la sécurité. 
Concernant les thèmes de l’EFI 100% des fonctionnaires indique que ça concerne 
l’abattage, 88% indique que ça concerne la construction des routes, 88% indique que ça 
concerne le débusquage, 82% pense que ça concerne le débardage, 59% voit que l’EFI 
concerne aussi le comptage, 47% indique que EFI concerne aussi le travail sur les parcs à 
bois. Et 6% voit aussi des activités après l’exploitation. 
Concernant la question si les entreprises forestières connaissent les techniques d’EFI 18% 
des fonctionnaires confirment que c’est le cas. 41% des fonctionnaires indique que les 
sociétés ne connaissent pas assez ces techniques. Un autre 41% des fonctionnaires indique 
que les sociétés ne connaissent pas les techniques EFI. 
Si on demande si les membres de l’administration connaissent les normes EFI la réponse de 
29% des  fonctionnaires est au courant de ces normes, 42 % des fonctionnaires indique que 
l’administration n’est pas assez au courant. 29% des fonctionnaires indique que 
l’administration n’est pas assez au courant des normes d’EFI. 
Concernant la question si l’EFI est exigée par les lois Gabonais 70% des fonctionnaires 
indique que ce n’est pas le cas. 30% indique que l’EFI est exigée par la loi Gabonaise. Un 
des fonctionnaires indique que, ca concerne loi 16/01 code forestier. 
12% des fonctionnaires indique ne pas savoir si les sociétés forestières appliquent les 
normes. 71% indique que l’EFI n’est pas appliqué par les sociétés. 18% des fonctionnaires 
indique que les sociétés forestières appliquent bien les normes d’EFI. 
Pour assurer l’application de l’EFI 53 % ne pense pas que l’EFI doit être imposé par la loi. 
47% des fonctionnaires pense que l’inclusion de l’EFI dans la loi va assurer l’application par 
les sociétés. 94 % des fonctionnaires pense que le personnel de l’administration est capable 
d'apprécier l'application ou la non-application des normes d'EFI. 6% pense que 
l’administration n’est pas capable de faire ceci. 
 
100% des fonctionnaires pense que le personnel administratif devrait suivre des formations 
relatives aux normes et techniques d'EFI. 
59% des fonctionnaires pense que l’EFI est des règles théoriques. 41% des fonctionnaires 
pense que l’EFI n’est pas des règles théoriques. 
82% des fonctionnaires ne pense que l’EFI augmente les coûts de la production. 18% des 
fonctionnaires pense que l’EFI diminue les coûts de la production. 
100% des fonctionnaires pense que les techniques d'EFI seront davantage appliquées si des 
études économiques démontrent qu'elles permettent de diminuer les coûts de la production. 
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12 % des fonctionnaires indique ne pas avoir suivi un séminaire de formation sur l’EFI. 65% 
indique avoir suivi un séminaire de formation sur l’EFI. 53% indique avoir suivi un séminaire 
de formation avec la Tropical Forest Foundation. 6% indique avoir plutôt suivi une formation 
à l’ENGREF à Montpellier. 
53% des fonctionnaires a trouvé la présentation générale du projet et de ses activités claire. 
12% des fonctionnaires a trouvé la présentation générale du projet et de ses activités pas 
très claire. 35% des fonctionnaires n’avait pas d’opinion sur la présentation générale du 
projet. 
24% des fonctionnaires trouvait la présentation générale de l'EFI très bien, 24 % la trouvait 
pas assez précise, 18% les trouvait trop précise. 34% n’avait pas d’opinion sur les 
présentations. 
53 % des fonctionnaires a trouvé la présentation sur les techniques d’abattage très bonne, 
12 % l’a trouvé trop précise et 35 % n’a pas donné son avis sur cette formation. 
53% des participants ont jugé la formation sur l’abattage très enrichissant. 6 % a indiqué que 
la formation n’a pas été assez précise et 6% a indiqué que c’était trop précise. 
52% des fonctionnaires pensent que le séminaire a permis d'appréhender les techniques 
d'EFI, 6% a indiqué qu’une formation sur le terrain aurait amélioré l’effet de la formation. 6% 
pense que le séminaire n’a pas permis d'appréhender les techniques d'EFI. 42% des 
fonctionnaires ne s’est pas exprimé. 
 
Conclusions sur les réponses 
 
Le terme EFI était connu des fonctionnaires, mais le contenu exact n’était pas bien connu. 
Pour la plupart l’EFI n’est pas assez connu dans l’administration forestière, ils pensent aussi 
que les sociétés forestières n’appliquent pas les normes.  
Les formations sur l’EFI peuvent aider les fonctionnaires et tous trouvent donc que les 
membres devraient suivre des formations. Les fonctionnaires de l’administration sont divisé 
sur la question si les normes d’EFI doivent être intégrés dans la loi. 
La plupart des membres de l’administration pensent que l’application des normes EFI 
augmente les coûts de l’exploitation mais pense aussi que la preuve du cas contraire lors 
des études assurera l’application des normes par les sociétés. 
La plupart des répondants a indiqué avoir suivi un séminaire de formation sur l’EFI organisé 
par TFF. Ils ont jugé ces formations enrichissants, bien que pour la plupart un coté pratique 
aurait beaucoup amélioré la formation. 

5.2.4 Entreprises forestières 
Une enquête a aussi été envoyé aux dirigeants de sociétés forestières pour connaître leur 
position vis-à-vis de l’EFI. 
100% des répondants indique que les termes similaires  Exploitation à Faible Impact (EFI), 
Exploitation Forestière à Impact Réduit (EFIR) ou Reduced Impact Logging (RIL) leur 
évoquent quelque chose. geinterviewde 
90% des personnes interviewés connait les normes de l'EFI, 10 % ne les connaît pas. 
90% des personnes interviewés indique que les normes de l'EFI concernent surtout 
l’environnement et la sécurité, 10 % indique que ça concerne seulement l’environnement. 
60% des interviewés indique que les normes d’EFI concernent les travaux de comptage, de 
construction des routes forestières, d'abattage, de débusquage, de débardage, sur le parc à 
bois, après l'exploitation. 10% des répondants indique que les normes d’EFI concernent 
surtout les travaux d'abattage, de débusquage, de débardage. 20 % des personnes 
interviewés trouve que les normes d’EFI concernent les travaux de construction des routes 
forestières, d'abattage, de débusquage, de débardage, sur le parc à bois. 10 % n’avait pas 
répondu. 
Selon 70% des répondants les techniques d'EFI sont pas assez connues des entreprises 
forestières lorsque 30 % trouve que ces techniques sont assez connues. 
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60 % des répondants pense que l'EFI est imposée par les lois en vigueur dans le pays ou 
son entreprise fonctionne, 40 % trouve que ce n’est pas le cas. 
40 % des personnes interviewés pense que l’application des normes d’EFI augmente les 
coûts de production, 60% pense que les coûts de la production seront diminués. 
90 % des entreprises pensent que l'EFI n’est pas seulement un  ensemble de règles 
théoriques, 10% pense que c’est surtout de la théorie. 
60% des entreprises ne trouvent pas que les normes d'EFI sont difficilement applicables, 
40% trouve que c’est plutôt difficile. 
80% des répondants ont déjà mis en place des procédures relatives à l'application des 
normes d'EFI, 20 % n’a pas encore fait ceci. 20% des sociétés ont des procédures pour 
l’application d’un ou deux sujets de l’EFI, 60% a mis en place des procédures pour une 
grande partie ou pour toutes les sujets de l’EFI. 20% n’a pas encore de procédures. 
 
100 % des entreprises sondés avait déjà organisé des formations d’EFI sur le site (le 
chantier). Pour 40% ces formations ont concerné surtout l’abattage contrôlé, Pour 50% ces 
formations ont touché presque toutes les sujets de l’exploitation forestière. 10% n’a pas 
indiqué quels sujets ont été traités. 
30% a indiqué que ces formations ont concerné des ouvriers spécialisés. 60 % a indiqué que 
ces formations ont concernés les chefs de chantier et/ou agents forestier, l’aménagiste et/ou 
responsable qualité, les chefs d'équipe, des ouvriers spécialisés ou les manœuvres. 
100% des répondants affirme que le manque de formation à l'EFI soit un frein à l'application 
de ces méthodes. 
 70% des entreprises trouve qu'il n’est pas facile de recruter des ingénieurs ou cadres qui 
connaissent les techniques d'EFI. Pour 30% ceci ne présente pas un problème.  
60 % des répondants indiquent qu'il est facile de former le personnel ouvrier aux techniques 
d'EFI, 40 % pense que ceci n’est pas le cas. 
60% des répondants / décideurs au sein des entreprises, n’hésite pas à appliquer l'ensemble 
des techniques d'EFI, 40 % par contre hésite. La moitié des gens qui hésitent indique que 
c’est pour des raisons de couts. 
Si les résultats d'études démontraient les avantages de l'EFI, cela convaincra 100 % des 
sociétés. 
20% des sociétés sera plus intéressé dans l’EFI si les études montrent que c'est 
économiquement rentable et environnementalement profitable, 30% sera plus intéressé dans 
l’EFI si les études montrent en plus l'aspect positif de l'EFI pour la concentration de carbone. 
50% n’a pas répondu à cette question. 
80% des sociétés trouve qu'une formation théorique réservée aux cadres puisse être 
réalisée hors du chantier, voir même hors de leur pays. 20% trouve que ce n’est pas 
possible. 
90% des répondants trouve qu'une formation pratique sur le terrain et réservée aux cadres 
puisse être réalisée hors du chantier, voir même dans un autre pays. Pour 10 % ceci n’est 
pas possible. 
40 % trouve qu'une formation pratique des ouvriers puisse être réalisée hors du chantier 
dans lequel ils exercent. 60% indique que les formations pratiques des ouvriers peuvent 
seulement être fait dans les chantiers propres des sociétés. Les raisons indiqués sont les 
coûts, le changement de contexte pour les ouvriers et une difficulté de transmission de 
compétences pour les collègues. 
30% des sociétés préfère embaucher des jeunes ouvriers diplômés d'un centre de formation 
professionnel pour lesquels une formation en interne serait proposée. 70% des sociétés 
préfère embaucher des ouvriers sans qualification que l'entreprise forme (système aide + 
maître et formation interne). 
60% des sociétés trouve que les modules de formation sur la topographie & cartographie, 
Inventaire d'exploitation, Planification de routes, Construction de routes ont un grand 
d‘intérêt, 30% par contre ne sera pas intéressés par de telles modules. 10% n’avait pas 
d’avis. Entre 80 et 90 % indique que ce genre de formation serait surtout fait en interne. 
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70% des sociétés sera intéressé par les modules de formation sur la planification des pistes 
de débardage et de débusquage, les techniques de débardage et de débusquage et les 
opérations sur parc. 20% par contre ne sera pas intéressés par de telles modules. 10% 
n’avait pas d’avis. Environ 50% des répondants trouve que pour ce genre de formation ils 
faisaient appel à un prestataire de service. 
90 % des répondants affirme être intéressé par la module de formation sur l’abattage 
contrôlé et fera pour ceci appel à un prestataire de service. 10% n’avait pas d’avis.  
50% indique être intéressé par une formation sur les opérations post exploitation. 40% 
indique que ce sujet ne leur intéresse pas et 10% n’avait pas d’avis. 60% pense organiser 
une telle formation en interne. 
La formation sur les premières secours a de grand intérêt pour 80% des entreprises, 10% 
n’est pas intéressé et 10 % n’avait pas une opinion sur ceci. Pour 80% des répondants une 
telle formation sera à organiser avec des prestataires de service. 
Les répondants indiquent que d’autres sujets pour développer des modules sont ; 
l’identification botanique des essences commerciales et des PFNL ; la pollution ; le 
traitement des bois. 
Une des dernières remarques faite par un des répondants est que si le projet veut du résultat 
concret, qu’il faut accompagner les opérateurs économiques que nous sommes, afin 
d'éduquer les hommes de terrains! Pour cela il faut que les services du projet soient plus 
présents sur les lieux d'exploitation, avec des tarifs abordable! 
 
Conclusions sur les réponses 
 
90% des répondants d’entreprises connaissent l’EFI et aussi les normes d’EFI, ils indiquent 
par contre que ces normes ne sont pas assez connu des sociétés. Ils pensent que ça 
concerne surtout l’environnement. Les sujets de l’EFI ne sont pas pareils pour tous, mais 
pour la plupart il est clair que les normes d’EFI concernent les travaux de comptage, de 
construction des routes forestières, d'abattage, de débusquage, de débardage, sur le parc à 
bois, après l'exploitation. La plupart pense que l’EFI est des normes pratiques qui réduisent 
les couts, ils ont introduits des procédures dans leur société pour assurer l’application de 
normes.  
La plupart des sociétés a déjà organisé des formations sur le chantier. 
L’idée d’organiser des formations pratiques et théoriques hors du chantier est possible pour 
les cadres selon la plupart des répondants, pour les ouvriers ce genre de formation doit être 
fait dans leur propre chantier. 
La plupart des sociétés préfère embaucher des gens qu’ils forment eux même au lieu des 
gens ayant bénéficie d’une formation d’un centre ou des jeunes diplômés. La plupart indique 
être intéressé dans les divers modules offert par le projet, bien que pour certaines sujet ils 
préfèrent organiser la formation eux-mêmes. 
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ANNEXE 1 : PRESENTATION AU MEFEDD, LE 29 FEVRIER 
2008 
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ANNEXE 2 : PRESENTATION AU BOARD DE TFF, LE 30 
OCTOBRE 2008 
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ANNEXE 3 : PRESENTATION A L’ENEF, LE 04 DECEMBRE 
2008 
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ANNEXE 4 : PRESENTATION AUX MEMBRES DE 
L’UFIGA/IFIA, LE 19 DECEMBRE 2008 
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ANNEXE 5 : PRESENTATION SEMINAIRE AU MEFEDD LE 11 
DECEMBRE 2009, 
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ANNEXE 6 : PRESENTATION A RACEWOOD, LE 24 MARS 
2010 
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